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fou Excellence le Gouverneur et le Confeil Légiflatif, qu'après le premier jour de
Novembre prochain, qui que ce foit ne pourra, fous aucuns prétextes, vendre.ou dif-
tribuer des médecines en détail, ni en ordoner pour les malades, dont il tirera aucun
profit, ni exercer la médecine et'la chirurgie dans la Province, ni la profeffion d'acou-.
cheur dans les villes et faubourgs de Québec et Montréal, fans avoir. auparavant obte-
nu une permiffion de fon Excellence le Gouverneur, ou le Comandant en·Chef alors;
qui ne pourra être obtenuë, avant que celui qui la demandera ne préfente un certificat
qu'il a été examiné et aprouvé par ceux que le Gouverneur, ou le Comandant en Chef
pourra nommer, pour examiner et s'informer de fes connaïffances et talens dans la
.médecine, l chirurgie et la pharmacie, ou dans la profeffion d'acoucher, et que copie
de tel certificat fera annexée à la permiflion, qui fera enrégitrée au Greffe de la paix

.du diflria, où réfide celui qui veut pratiquer.
Que qui que ce foit qui exercera aucune de ces profeffions, fans. une telle permif-

flon, encourra l'amende de vingt livreg pour la premiére contravention, cinquante li-
vres pour la feconde, et cent livres et trois mois d'emprifonement pour chaque con-
travention fubféquente, contre le vrai fens et la jufte intention de cette- ordonance;
lefquelles amendes feront prélevées en Cour des Plaidoyers-communs dans le difLri&
où la contravention aura été comife, .dont moitié fera pa> ée au Receveur-general de là
Province et apliquée à l'ufage du Gouvernement de fa Majeflé, dont il rendra compte
à fa Majeflé, les héritiers et fucceffeurs, ou aux Comiffaires du tréfor de fa Majefté
alors, et, dont les comptes feront examinés par l'Auditeur-général de fa Majeflé pour
les plantations ou fon Député, et dont l'autre moitié fera payèe à-celui, ou ceux qui
auront pourfuivi la dite contravention.
- Pourvû toujours,. et il. eft par ces préfente? fiatué, que rien dans cette ordonance

ne s'étendra, ou ne s~entendra s'etendr.e à obliger ceux qui ont pris leur degré dans
aucune univerfité, ou qui ont été comiffionés et nommés chirurgiens dans l'armée ou
la marine de fa Majeflé,. à aucun examen, avant d'obtenir une permiffion qui ferà
enregitrée, comm'il ef dit ci-deffus, avec une copie du dégre ou du certificat de.la
comiffion ou -de l'ordie; et qu'aucun médecin ou chirurgien dans l'armée, ou la ma-
rine dans cette Province, ne fera obligé d'avoir une permiffion; Pourvque ien dans
cette ordonince ne s'entendra à empêcher les detailleurs, ou autres, de veidre tels
.mcdicamens, pour lefquels une.patente royalç à été obtenûe.

(Signê) . R C H E S T E R.
Statué et Ordonné par lafufdite attorité et paflé en Confeil fous le Seau Public de la Pr0

vince, en la -Charbre du Confeil au Château St. Louis en la ville de Québec, le tren-
time jour d'Avril, dans la vingt-huitiéme année du Règne de notre Souverain
Seigneur GEORGE Trois, par la Grace de Dieu, Roi de la Grande Bretagne,
de France, et d'Irlande, Défenfeur de lafoi, &c. &c. &c. et dans l'année de notre Sei
gneur mil fept cens.quatrevingt-huit.

Par ordre de Son Excellenee,

(Sgné) J, .WILLIAMS, G. C,

iraduit par;-Are de fon Excellence,

F. J.C'CIt ET, S. F.
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